
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La COLLECTIVITÉ DE CORSE, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du 
Conseil exécutif de Corse dont le siège est situé Rond-Point du Maréchal Leclerc - 
20405 Bastia Cedex 9, agissant pour le compte de la Collectivité de Corse en vertu 
d’une délégation de signature consentie par délibération n°
portant délégation d’attributions, d’une part ;

ET 

La Cour d’appel de Bastia représentée par sa première Présidente, Mme Hélène 
DAVO et par le Procureur général près ladite cour, M. Jean-Jacques FAGNI, ci-
après désignée le Preneur, d’autre part ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation 
territoriale de la République, et notamment l’article 30 et suivants,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles                 
L. 1321-1 et suivants,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment 
ses articles L. 2121-1 et suivants,

VU le procès-verbal initial de mise à disposition de 1987,

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

La Collectivité de Corse met à la disposition du tribunal judiciaire, du conseil des 
prud’hommes et de la cour d’Appel de Bastia les locaux ci-après :

ARTICLE 1er - DÉSIGNATION DES LIEUX 

Il s’agit d’un appartement à usage de bureaux sis au rez-de-chaussée (gauche) du 
10 Boulevard Auguste Gaudin sur la commune de BASTIA, cadastré section AO                  
n° 66 lot 10.

La salle d’audience située au sein de ces locaux pourra être mutualisée avec les 
agents du tribunal de commerce qui occupent les locaux mitoyens.

Ainsi que lesdits locaux s’étendent, se poursuivent et comportent, la Cour d’appel 
déclarant en avoir une parfaite connaissance pour les avoir visités.

ARTICLE 2 - DURÉE 

La présente autorisation d’occupation desdits locaux est donnée pour une durée 
illimitée à compter de la signature de la présente convention. Elle cessera de plein 
droit par suite de suppression, concentration ou transfert dudit service dans d’autres 
locaux.
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Chacune des parties pourra mettre fin à la présente convention en prévenant l’autre 
trois mois avant par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 3 - DESTINATION 

Le Preneur devra occuper les lieux paisiblement, conformément aux articles 1728 et 
1729 du Code Civil.

ARTICLE 4 - CESSION - SOUS-LOCATION 

Le Preneur n’étant pas titulaire d’un bail au sens des articles 1713 et suivants du 
Code Civil, il lui est par conséquent interdit : 

- de concéder la jouissance des lieux à qui que ce soit, sous quelque forme que ce 
soit, même temporairement et à titre gratuit et précaire ;

- de céder en totalité ou en partie son droit à la présente mise à disposition.

ARTICLE 5 - PRIX 

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit.

ARTICLE 6 - RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES 

Le Preneur s’engage à effectuer les travaux d’entretien et les réparations 
nécessaires au maintien en état les locaux mis à disposition.

Tout changement de destination ou transformation des locaux ne pourra être 
effectuée sans autorisation préalable de la Collectivité de Corse.

Les indemnités dues pour la remise en état des lieux en raison des dégradations 
constatées en toute époque de leur occupation et à la fin de celle-ci seront à la 
charge de l’occupant.

Le Preneur devra veiller à ce que, par son fait, celui de ses visiteurs ou des 
personnes à son service, la responsabilité de la Collectivité de Corse ne soit pas 
engagée.

Le Preneur devra se conformer aux usages, prescriptions, règlements, et 
ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la salubrité, la police, la 
sécurité, la voirie et de manière générale à toutes prescriptions relatives à son 
activité de façon que la Collectivité de Corse ne puisse être ni inquiétée, ni 
recherchée.

S’il existe ou s’il vient à exister un règlement de jouissance, un règlement intérieur 
ou un règlement de copropriété pour l’immeuble, le Preneur devra s’y conformer.

Le Preneur devra veiller à ce que la tranquillité de l’ensemble immobilier ne soit 
troublée, en aucune manière, par son fait, par ses visiteurs ou les gens à son 
service.
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ARTICLE 7 - ASSURANCES

L’Etat étant son propre assureur, la Collectivité de Corse le dispense de contracter 
une police d’assurance pour garantir les risques qui lui incombent du fait de la 
présente occupation.

ARTICLE 8 - CHARGES - IMPÔTS - TAXES

La Cour d’Appel prend à sa charge les consommations d’eau et d’électricité ainsi 
que toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient ainsi 
que toutes les taxes, charges locales et autres, prévues ou imprévues 
correspondant à l’occupation des locaux.

ARTICLE 9 - ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs sites, les parties font élection de                    
domicile : 

- La Collectivité de Corse à BASTIA,
- Le Preneur en son siège,

FAIT à BASTIA, le
(En trois exemplaires originaux)

Pour la Collectivité de 
Corse

Pour la Cour d’Appel 
de Bastia

Pour la Cour d’Appel 
de Bastia

Le Président du Conseil 
exécutif de Corse

La première 
Présidente

Le Procureur général

Lu et Approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé

Gilles SIMEONI Hélène DAVO Jean-Jacques FAGNI
























































